
Bijladen. [171. 1-2.] Tweede Kamer. , 
Saheidarechterlyke uitspaaak in zake de .Costa Rica Packet". 

(171. 1.) 

GELEIDENDE BRIEF. 

Aan den lieer Foorzitter 
vu de Tweede Kamer der Staten-Generaal. 

'sGsATESHAei, dm Seten Maart 1897. 

idem „ 9</<-H „ „ 

De ondergeteekenden hebben 'Ie eer l II KG. hiernevens te 
doen toekomen afschrift van den tekst van de onder dagteekening 
van 25 Februari 1.1. door Zijne Excellentie den Geheiiuraad Dl 
MAPTENS , aan wien door Zijne Majesteit den Keizer aller Russen 
was opgedragen scheidsrechterlyk te beslissen in het tusschen de 
Regeer iugen van Nederland en Groot-Britanniê' en Ierland 
gerezen geschil in zake de gevangenneming en voorloopige 
gevangenhouding van den gezagvoerder der Costa Riea Pieket 
gedane uitspraak. 

Tot gelijk einde worden hierbij overlegd een exemplaar van 
de door de Nederlandsche Regeering ter zake bij den arbi ter 
ingediende contra-memoriën. (1) 

De door de Engelsche Regeering ingediende memorié'n zullen 
mede worden overlegd, zoodra de machtiging daartoe van ge-
melde Regeerinir zal zijn ontvangen. 

De Minisier eau BriumluHtbelu Zaken . 

J . R'ÓELL. 

De Minister van Kolonirii. 

BERGSMA. 

(171. 2.) 

TEKST DEK SCHEIDSRECHTERLIJKE UITSPRAAK. 

Sentence arbitrale dans laHairc „Custu Hint Pocket". 

E n vertu des liautes fouctions d 'arbi tre conférées. par ordre 
suprème de Mou Auguste M a i t r e , Sa Majesté r È m p e r e u r 
NICOLAS II de toutes les l ïuss ies , a m o i , F . DE MARTENS , con-
seiller p r ivé , membre permanent du conseil du Ministère des 
affaires étrangères de Kussie et professeur émér i t e , eonformé-
ment a la convention du 16 mai 18lJ5 conclue ent re Ie Gouver-
nement de Sa Majesté la Reine de Grande Bretagne et d ' I r -
lande , Iinpératrice des Indes . et Ie Gouvernement de Sa Majesté 
la Reine des Pays-Bas , au sujet du différend survenu entre les 
deux Gouvernements du chef de la détention du sieur CARPEXTEE . 
capitaine du baleinier australien „Costa Rica Parket"; 

Ayant düment examiné et mürenient pesé les documents qui 
ont été })roduits de par t et d 'autre concernant 1'indemnité ré-
clamée par Ie Gouvernement de Sa Majesté br i tannique du 
Gouvernement Royal des Pays-Bas au profit du capitaine (JAK-
PENTER, ainsi qu'au profit des officiers, de 1'équipage et des 
propriétaires du navire „Costa Rica Pocket''; 

Aninié du désir sincère de répondre par une décision impar-
tiale et scrupuleuse au grand honneur qui m'a été dévolu et 

E n tenant eompte des principes du droit des geus applicables 
au différend survenu entre les deux hauts Gouvernements en 
l i t ige afin de fixer Ie raontant de 1'indemnité due par Ie Gou-
vernement des Pays-Bas du chef des dounnages soufferts par Ie 
capitaine CARPEXTEI; du „Costa Rica Parket" personnel lement , de 
même que du chef des dommages qui auront été justifiés avoir 
été soufferts par les officiers . 1'équipage et les propriétaires dudi t 
ba t iment comme couséquences nécessaires de la détention pré-
ventive du sieur C M F U H I , 

J e prononce la sentence arbitrale su ivau te : 

(I) Deze lueuioriën kfa ter griffie nedergelegd . ter inzage voor de leilne. 

Conaidérant que Ie droit de lonTeraineté de l'Etai sur la uier 
territoriale est déterminé par la portee du canon a partir de la 
laisae dr bas~e mer; 

Qn'en hante UUT méme les navires marehands oonstitnentdei 
partiefl détachées du territoire de 1'Etat dont ils portent Ie pa-
villou et. en eonaéquence, ue sont justiciables des faitscommiR 
en haute nier qu'aux autorités uationales respeetives • 

Que 1'Etat a non seulement Ie droit mais encore Ie devoir 
de protéger et de défendre, par fous les moyeni qu'aatorise Ie 
droit international, se* nationatu a l'étranger. lorsqu'ilg sonl 
('objet de poursuitea arbitraire* on de léoons eommisea ü leur 
préjndice: 

<Jne la souvei-.unete de l'Etai et l'indépendanee de ses auto-
rités jndiciairea on adminiatratirea ue sauraient prévaloir jusqu'a 
rapprimer urbitrairement la sécurité legale qui doit être garantie 
tant aux ètrangers qu'aux regnicolea sur Ie territoire de tour 
pays eivilisé ; 

Atteudu que la pirogue (prauw) llottant a 1'abandon en mer 
et arrêté en janvier 1888 par Ie sieur CABPEKTKI . capitaine du 
„Costa llira Pocket" tut saisie pur celui-ci incontestableiuent en 
dehors de la mer terri toriale des Indes Neerlandaises; 

Qne 1'appropriation de la cargaison de la dite pirogue par Ie 
sieur GVBPKXTEB, ayant en lieu en pleine m e r , n'etait justiciable 
que des t r ibunaux ang la i s . mais nullement des t r ibunaux 
hol landais; 

Que même 1'identité de 1'épave susmentiouné et de la pirogue 
perdue du sieur FRIESEE n 'est nullement p rouvée ; 

Que les autorités des Indes Xéerlandaises. lesqneUea avaient 
arrêté Ie sieur CABPKSTEE en novembre 1891 sous 1'inculpation 
du fait comniis en 1888 en dehors des eaux territoriales des 
Indes Neer landaises . ont renonce spontanéinent par 1'arrêt du 
conseil de justiee de Macassar. du 28 novembre 1891 . a la 
poursuite du prévenu, et ont par la même irréfutablement con-
staté ril légimité de sa dé tent ion , ainsi que de sou t ransport 
forcé de Ternate è macassar : 

Qne tous les documents et acte» produits prouvent Ie manque 
de cause sérieuse pour 1'arrestation du sieur CAPPP.NIEP. et con-
firmeutle droit de celui-ci a une indemnité ponr les dommages 
qu'il a soufferts: 

Que Ie traitemi'nt inrligé au sieur GARPEXTEB ilans la priscui 
de Macassar ne parait pas justitie a 1'égard d*nn sujet d'un Ktat 
eivilisé qui se trouve en état de détention prévent ive. et q n e , 
par conséquent, ce t ra i tement lui donne droit a un juste dé-
dommagement : 

Attendu que la détention non justifiée du capitaine ('ARPEKTII: 
lui a fait perdre la meilleure partie de la saison pour la chasse 
aux baleiues: 

Attendu que . d 'autre pa r t , Ie meur CAKPENTER une tuis relaché, 
aurai t pu retourner a bord du navire .Costa Rira J'arkrl" au 
plus tard en janvier l!S92 , et qu'aucune prenve concluante n'a 
été produite de sa part pour établir la nécessité dans laquelle il M 
serait trouvé de laisser sou navire jusqii 'eu avril ls;i-J dans Ie port 
de Ternate , sans maitre, ni encore moins de Ie vendre a vil prix . 

Que les propriétaires ou Ie capitaine d*un navire é tan t obli^és 
pour Ie cas d 'un accident quelconque survenant au capitaine 
de pourvoir a sou remplacement . Ie premier officier du .Costa 
Rira J'ackrt" devait ètre capable de prendre Ie cominandi'inent 
et d'exercer I 'industrie de la ehasse aux baleines: 

E t qu'ainsi les dommages soufferts eusuite de la détention du 
sieur CARPENTEK par les propriétaires du bat iment .Costa Rira 
Parket" les officiers et 1'équipage ne sont pas unigmtmemt d<k* 
conséquences nécessaires de cette détention prévent ive; 

At tendu , en ce qui conceme 1'indemnité a payerau capitaine 
CARPENTER , aux officiers, a 1'équipage et aux propric ;taires du 
batiment „Costa Rira J'ackrt'' que les documents produits et spé-
cialement 1'expertise ii laquelle il a été procédé a Bruxelles. 
fournissent les éléments nécessaires pour en fixer Ie chiffre et 
qu'en allouant au capitaine CABPENTEE Ie somme de 3150 Lt Tres 
s ter l ing , aux officiers et a 1'équipage la somme de 1600 Livivs 
sterling et aux propriétaires du navire „Costa Rira Parket" la 

Handelingen der Staten-Generaal . Bijlagen. 1896—1897. 


